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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Bien que l’article 7 de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant 
reconnaisse à l’enfant « dans la mesure du possible, le droit de connaître ses parents », une 
naissance sous X peut priver l’enfant qui le souhaiterait de la connaissance de ses origines. 
Cette situation peut être pour certains enfants, y compris devenus adultes, source de grande 
souffrance psychologique. 

La présente proposition de loi reprend les préconisations formulées par la mission 
d’information sur la famille et les droits des enfants pour donner à l’enfant davantage de 
possibilités d’accéder à ses origines personnelles s’il le juge nécessaire pour construire son 
identité. 

En France, l’enfant né sous X ne dispose pas actuellement du droit de connaître ses 
origines, mais d’une simple faculté si sa mère de naissance a laissé son identité lors de 
l’accouchement et si, lorsque l’enfant en fait la demande, elle accepte que celle-ci lui soit 
transmise. 

Or, l’accouchement sous X a évolué au cours des dernières années. Nous sommes bien 
loin des chiffres des années soixante-dix où plus de 10 000 femmes avaient recours à ce 
dispositif chaque année. La législation a en outre évolué. La loi de 2002 a mis en place un 
dispositif permettant à la mère de donner son nom ou des informations personnelles à 
destination de l’enfant. Dès lors, si le secret est toujours utilisé, l’anonymat est moins 
demandé, la majorité des femmes acceptant de laisser leur identité. Ainsi, en 2004, seuls 40% 
des 394 femmes ayant accouché sous X n’ont pas décliné leur identité. 

Au moment où la Cour de cassation vient de donner au père le droit de se voir restituer 
un enfant né sous X, il serait paradoxal que l’enfant lui-même ne puisse toujours pas accéder à 
ses origines. 

En outre, le ministère de la justice belge a attiré l’attention de la mission d’information 
sur la famille sur le fait que l’accouchement sous X peut être détourné de son objet. En cas de 
recours à la gestation pour autrui à l’étranger, voire de recours à une mère porteuse 
clandestine en France, il permet à la gestatrice de mettre au monde l’enfant en France sans 
établir un lien de filiation avec lui, autorisant ainsi au père de le reconnaître et de l’élever – 
éventuellement avec sa compagne ou son compagnon –, enfreignant la législation bioéthique 
française qui proscrit les mères porteuses. 

Le respect de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant comme 
l’évolution de la société, qui ne stigmatise plus les mères seules, conduisent à donner aux 
enfants nés sous X le droit de connaître, à leur majorité, l’identité de leurs parents de 
naissance. À cette fin, l’article premier remplace l’accouchement sous X par un 
« accouchement dans la discrétion ». L’anonymat est supprimé, mais le secret est maintenu : 
la mère décline son nom au moment de l’accouchement, mais peut toujours demander que son 
identité soit tenue secrète. Pendant la minorité de l’enfant, la communication de l’identité de 
la mère et, le cas échéant, du père reste soumise à leur accord. En revanche, à la majorité de 
l’enfant, la communication est de droit. Le principal risque invoqué pour maintenir 
l’accouchement anonyme est celui de voir les femmes concernées recourir à l’avortement ou 



accoucher chez elles en dehors de toute structure sanitaire. Ce risque ne doit pas être 
surévalué : il ressort des chiffres qui viennent d’être cités que l’accouchement sous X n’est 
plus aujourd’hui une véritable alternative à l’avortement puisqu’il ne concerne que quelques 
centaines de femmes par an. Les responsables du planning familial interrogés par la mission 
d’information sur la famille ont témoigné de leurs immenses difficultés à se faire les avocats 
d’un accouchement sous X. La grande majorité de nos voisins européens ne connaît pas 
l’accouchement sous X, or on n’y constate pas de drames sanitaires particuliers. 

Afin de faire de la recherche des origines une démarche personnelle de l’enfant, l’article 
2 réserve, lorsque l’enfant abandonné est mineur, la demande d’accès aux origines au mineur 
lui-même à condition qu’il ait atteint l’âge de discernement et que ses représentants légaux 
soient d’accord. Il faut en effet éviter que l’irruption trop précoce de l’identité d’un parent de 
naissance dans la vie de l’enfant ne vienne remettre en cause les liens qu’il a tissés avec ses 
parents adoptifs. 
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Article 1er 

  I. – Dans l'article 341-1 du code civil, après le mot : « peut », sont insérés les mots : « , 
après avoir donné son identité,  ». 

  II. – Au début de l’article L. 147-6 du code de l’action sociale et des familles, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

  « Lorsque l’enfant est mineur ou décédé avant sa majorité, les renseignements relatifs 
à ses origines sont communiqués dans les conditions prévues au présent article. » 

  III. – Après l’article L. 147-6 du code de l’action sociale et des familles, il est inséré 
un article L. 147-6-1 ainsi rédigé : 

  « Art. L. 147-6-1. – Lorsque l’enfant est majeur ou décédé après sa majorité, l’accès 
des personnes mentionnées au 1° de l’article L. 147-2 à l’identité des père et mère de 
naissance, ainsi qu’à celle des personnes mentionnées au 3° du même article, est de droit. » 

  IV. – L’article L. 222-6 du code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié : 

  1° Dans la deuxième phrase du premier alinéa, après le mot : « laisser », sont insérés 
les mots : « sous pli fermé », et les mots : « ainsi que, sous pli fermé, son identité » sont 
supprimés ; 

  2° Dans la quatrième phrase du premier alinéa, les mots : « donner son identité sous 
pli fermé ou » sont supprimés ; 

  3° Dans l’avant-dernier alinéa, les mots : « aucune pièce d’identité n’est exigée et » 
sont supprimés. 

Article 2 

  Le quatrième alinéa de l’article L. 147-2 du code de l’action sociale et des familles est 
ainsi rédigé : 

  « – s’il est mineur et capable de discernement, par lui-même avec l’accord de ses 
représentants légaux ; ». 
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